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Cycle de formation longue de formateurs en CFA

Ce cycle se déroule sur 2 ans (63 jours ou 428 heures). Il est structuré en alternance.

La formation est articulée autour des 4 catégories d'activité suivantes :

· 1ère catégorie : Une formation de 172 heures -correspondant à 23 journées (+ 5 journées obligatoires d’atelier de soutien en expression écrite et orale pour les formateurs de niveau V)- intitulée « sessions de formation et suivis individuels » et organisée par le titulaire.

· 2ème catégorie : Un crédit de 200 heures -correspondant à 26 jours- accordé par l’employeur à son formateur stagiaire, sur son temps de service au CFA, intitulé « intégration et professionnalisation au CFA » et destiné à la mise en œuvre de son projet pédagogique, des écrits correspondants et de son tutorat au sein du CFA. Cette partie est entièrement gérée par le CFA.

· 3ème catégorie : Un crédit de 100 heures -correspondant à 14 jours- intitulé « suivi des apprentis » et consacré au suivi des apprentis en entreprise en comptant une demi-journée par unité.

· 4ème catégorie : Une activité salariée en CFA où le formateur assure ses fonctions.

1.1. Objectifs

Cette formation prépare les formateurs recrutés en CFA à dispenser auprès des jeunes une formation alternée entre l'entreprise et le CFA.

Le formateur a pour mission d’organiser la formation des jeunes en l’articulant avec les situations de travail qu’ils ont vécues en entreprise, mais surtout avec celles qu’ils sont sur le point d’y vivre (anticipation). L’objectif est - de renforcer sans cesse l’engagement des apprentis dans leur formation et de les amener à devenir rapidement demandeurs de formation - d’impliquer davantage les entreprises dans la formation et le suivi du jeune. Les indicateurs impactés doivent être les suivants : 
· taux de réussite à l’examen, 
· qualité et diversité des situations de travail en entreprise pour le jeune (référentiel) et des compétences qu’il acquiert grâce à elles (évaluation), 
· sécurisation du parcours (diminution des ruptures de contrats ou des abandons),

· ponctualité, assiduité, comportement adapté au CFA et en entreprise, 
· appétence pour les matières théorique et réussite scolaire, 
· durabilité des connaissances acquises au CFA et en entreprise,

· capacité du jeune à influencer les pratiques de l’entreprise (sécurité, qualité, développement durable, respect du droit du travail…),
· insertion professionnelle durable…
1.2. Public concerné - Conditions d'accès

Ce cycle s'adresse obligatoirement aux formateurs d'enseignement général (FEG) ou technique (FET) recrutés par les CFA Franciliens. Il a pour objectif la mise en place, la conduite et l'évaluation de dispositifs alternés par voie d'apprentissage.

1.3. Certification

Le jury, présidé par le Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM), délibère à partir de la constitution d'un dossier comprenant :

· la présentation d'un projet professionnel réalisé par le formateur de CFA et formalisé en vue de la soutenance, sous la forme d'un rapport d'activité,

· une évaluation écrite du directeur du CFA,

· un rapport d'activité du tuteur qui a suivi le formateur sur les deux ans,

· un rapport d'observation du formateur en situation de face à face pédagogique effectué par le corps d’Inspection, dont dépend le CFA,

· une auto-évaluation du formateur.

Le jury délivre le Titre CNAM de niveau III « Formateur en CFA », enregistré au RNCP en février 2006 (paru au JO du 05/03/06).

1. Modularisation de la Formation

Cinq modules permettent aux formateurs de s’approprier les contenus et de développer les 5 compétences du référentiel de formation.

La modularisation prend aussi en compte les activités formatrices que le formateur doit réaliser dans le CFA avec l’accompagnement de son tuteur et les suivis des jeunes en entreprise.

Vous trouverez, ci-après, une présentation synthétique du déroulement et des contenus des 2 années de formation.
Première année
	
	Code
	Formation
	Intitulé
	Ingénierie au CFA
	Suivi entre-prise

	Compétence 1 


	C1
	1 jour
	Se situer et agir dans le système de l'apprentissage
	La répartition des jours est libre

	Compétence 2
	C2 

C2.1 

C2.2 
	8 jours

4 jours

4 jours
	Conduire et animer la formation par alternance

- Obtenir et développer rapidement la confiance et l’intérêt des deux acteurs de l’alternance

- Induire une réflexion autonome sur les pratiques chez les jeunes et leurs entreprises
	

	Compétence 3
	C3

C3.1 

C3.2 

C3.3 
	6 jours

2 jours

2 jours

2 jours
	Mener un projet d'actions pédagogiques en alternance

- Utiliser la méthodologie du projet

- Utiliser le multimédia pour l’alternance
- Spécialiser son projet (atelier complémentaire)
	

	Compétence 4
	C4
	2 jours
	Animer les relations entre et avec les partenaires de l'apprentissage
	

	Compétence 5
	C5
	3 jours
	Evaluer et co-évaluer la formation
	

	Total
	
	20 jours
	
	16 jours
	8 jours


Deuxième année
	
	Code
	Formation
	Intitulé
	Ingénierie au CFA
	Suivi entre-prise

	Compétence 3
	C3


	2 jours
	Mener un projet d'actions pédagogiques en alternance
	La répartition des jours est libre

	Compétence 5
	C5
	1 jour
	Evaluer et co-évaluer la formation
	

	Total
	
	3 jours
	
	10 jours
	6 jours


2. Inscription du formateur (Annexes 1 et 2)

1.4. Règles d’inscription

Conformément à la convention de création du CFA entre l’organisme gestionnaire et la Région Ile-de-France, l’inscription est :

· obligatoire pour les nouveaux formateurs recrutés qui ont une activité salariée d’au moins 50% de leur temps de travail avec des apprentis,

· obligatoire pour les formateurs à qui un report d’inscription a été accordé l’année précédente,
· possible pour ceux dont l’activité auprès des apprentis occupe moins de 50% de leur temps de travail.

Les cas que l’organisme gestionnaire estime dérogatoires par rapport aux règles décrites ci-dessus doivent être soumis à la Région.

1.5. Modalités d’inscription

Les choix se font dans la fiche d’inscription (téléchargeable sur Glori@) présentée en annexe 2, en fonction du calendrier présenté en annexe 1. 
Vous devez sélectionner pour la 1ère année :

· Un groupe de pilotage  au choix : F, G, H, I, J.

· Un groupe « Pédagogie de l’alternance », Fondamentaux, au choix : F1, F2, F3, F4.

· Un atelier « Connaissance des publics jeunes », au choix : C1, C2, C3, C4.

· Un séminaire « Aspects Institutionnels » : S1 ou S2.

· Un atelier  « Pédagogie et Multimédia » au choix : PMM1, PMM2, PMM3, PMM4.

· En option, un atelier d'écriture de deux jours, réservé aux formateurs de niveau V et IV.

Attention : les inscriptions se font dans l’ordre d’arrivée des candidatures. C’est pourquoi, nous vous demandons de porter un deuxième choix sur la fiche d’inscription.

En cas de groupes ou d’ateliers complets, l’inscription se fera sur le 2ème choix.

Après le 30 juin 2010, les choix seront plus limités. 

Si vous êtes en cours de recrutement de formateurs, faites nous savoir quels sont vos effectifs prévisionnels de formateurs à inscrire en Promotion 22.

Renseignez la fiche d’inscription téléchargeable sur Glori@ (présentation annexe 2). 

Elle doit être adressée avant le 30 juin 2010, à :

Monsieur Dominique LEDOGAR

Région Ile-de-France
Direction de l’Apprentissage

142 rue du Bac

75007 PARIS 

3. Modalités d’attribution des subventions (annexe 3)

Le paiement de votre subvention a lieu en une seule fois (pas d’avance), à la fin du cycle annuel (décembre au plus tard).
1.6. Règles d’attribution

Le paiement de votre subvention tient compte du nombre de journées réalisées dans l’année sur les trois catégories d'activité suivantes :

· 1ère catégorie : Une formation de 172 heures -correspondant à 23 journées (+ 5 journées obligatoires d’atelier de soutien en expression écrite et orale pour les formateurs de niveau V)- intitulée « sessions de formation et suivis individuels » et organisée par le titulaire.

Justificatifs exigés : photocopies des états de présence indiquant le nombre de journées effectivement suivies pendant le cycle à IP2A.

· 2ème catégorie : Un crédit de 200 heures -correspondant à 26 jours- accordé par l’employeur à son formateur stagiaire, sur son temps de service au CFA, intitulé « intégration et professionnalisation au CFA » et destiné à la mise en œuvre de son projet pédagogique, des écrits correspondants et de son tutorat au sein du CFA. Cette partie est entièrement gérée par le CFA.

Justificatifs exigés : le directeur, en signant la fiche financière, atteste du nombre de jours indiqué pour cette catégorie.

· 3ème catégorie : Un crédit de 100 heures -correspondant à 14 jours- intitulé « suivi des apprentis » et consacré au suivi des apprentis en entreprise en comptant une demi-journée par unité.

Justificatifs exigés : le directeur, en signant la fiche financière, atteste du nombre de jours de suivis indiqué pour cette catégorie. Le formateur, en signant aussi cette fiche, atteste pour sa part du nombre de jours de suivis qu’il a réalisé.
Ce nombre de journées total multiplié par le forfait journalier de 50€ pour chaque formateur stagiaire déterminera la subvention régionale.

1.7. Demande d’attribution 

Complétez, avant fin décembre, la fiche financière individuelle téléchargeable sur Glori@ (présentée en annexe 3) directement dans Excel, puis imprimez-la, apposez votre cachet, faites-la signer par votre OG et faites la signer au formateur.

La ou les fiches financières individuelles renseignées doivent être adressées 
sous format Excel et sous format papier avant fin décembre à :

Sous format Excel :
dominique.ledogar@iledefrance.fr
Sous format papier :

Monsieur Dominique LEDOGAR

Région Ile-de-France
Direction de l’Apprentissage

142 rue du Bac

75007 PARIS 

4. Demande exceptionnelle de positionnement (annexe 4)

1.8. Règles du positionnement

Afin d’individualiser les parcours et de reconnaître l’expérience et les acquis des formateurs inscrits en 1ère année, un positionnement est possible avant l’entrée en formation, à la demande du Directeur du CFA.

Le formateur concerné doit répondre aux conditions suivantes :

· avoir suivi un parcours de formation à la pédagogie de l’alternance ou de formation de formateurs, 

· avoir une ancienneté d’au moins 3 ans dans la fonction de formateur en CFA.

Au préalable, la demande de positionnement est examinée par la direction de l'apprentissage de la Région qui sélectionne les formateurs en fonction des critères ci-dessus. 

Sur rendez-vous, un entretien de positionnement est ensuite organisé par IP2A en septembre.

Lors de ce positionnement, le formateur apportera les preuves et attestations :

· des formations suivies précédemment,

· de son expérience de formateur en CFA.

A la suite de cet entretien, un parcours personnalisé, proposé par IP2A, est validé par la Région, après avis de la commission de suivi du dispositif.

1.9. Modalités d’inscription au positionnement

Pour une demande de positionnement, veuillez renseigner la fiche « Demande exceptionnelle de positionnement » (annexe 4) sous format Excel et sous format papier (annexe 4), obligatoirement accompagnée de la fiche d'inscription du formateur (annexe 2).
Les demandes exceptionnelles de positionnement, accompagnées de la fiche d’inscription, seront transmises au plus tard le 30 juin 2010 à :

Sous format Excel :
dominique.ledogar@iledefrance.fr
Sous format papier :

Monsieur Dominique LEDOGAR

Région Ile-de-France
Direction de l’Apprentissage

142 rue du Bac
75007 PARIS 

5. Demande de report d’inscription (annexe 5)

La demande de report d’inscription dans le dispositif de formation régional doit être argumentée, elle est examinée lors de la commission de suivi du dispositif. 

Elle est validée par la Région après avis de la Commission.

Pour une demande de report exceptionnel, veuillez renseigner la fiche de « Demande de report d’inscription » sous format Excel et sous format papier (annexe 5) et la transmettre à :

Sous format Excel :
dominique.ledogar@iledefrance.fr
Sous format papier :

Monsieur Dominique LEDOGAR

Région Ile-de-France
Direction de l’Apprentissage

142 rue du Bac

75007 PARIS 

6. Demande d’exemption de formation (annexe 6)

La demande d’exemption de formation doit être argumentée, elle est exceptionnelle. Elle est possible pour les formateurs ayant acquis un diplôme équivalent ou supérieur au titre de « formateur en CFA », cycle sciences de l’éducation ou pour les formateurs proches de la retraite.

Cette demande d’exemption est validée par la Région après examen et avis de la commission de suivi du dispositif.

Pour une demande d’exemption, veuillez renseigner la fiche de « Demande d’exemption de formation » sous format Excel et sous format papier (annexe 6) et la transmettre à :

Sous format Excel :
dominique.ledogar@iledefrance.fr
Sous format papier :

Monsieur Dominique LEDOGAR

Région Ile-de-France
Direction de l’Apprentissage

142 rue du Bac

75007 PARIS 

7. Renseignements pratiques

1.10. Horaires

Les horaires de la formation sont : 9h00 – 17h00

1.11. Lieux de la formation

Prestataire en cours de sélection
1.12. Informations complémentaires

Pour toute demande d’information et correspondance, adressez-vous à :

REGION ILE-DE-FRANCE

Direction de l'Apprentissage

Vincent VERGES : 01.53.85.61.55 / Dominique LEDOGAR : 01.53.85.72.56

Le présent dossier et les pièces qui le composent (fiche d’inscription, fiche financière, fiches de demandes annexes…) sont téléchargeables sur Glori@.

Annexe 1 : Calendrier prévisionnel 2010-2011 P22-1sur2

	CALENDRIER  2010 - 2011

	P22 1/2

	 
	 
	 
	 
	 

	PILOTAGE « Projet d'action pédagogique en alternance » : 5 jours

	GROUPE A
	GROUPE B
	GROUPE C
	GROUPE D
	GROUPE E

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	18 octobre
	19 octobre
	20 octobre
	21 octobre
	22 octobre

	6 décembre
	7 décembre
	8 décembre
	9 décembre
	10 décembre

	7 février
	8 février
	9 février
	10 février
	11 février

	4 avril
	5 avril
	6 avril
	7 avril
	8 avril

	16 mai
	17 mai
	18 mai
	19 mai
	20 mai

	 


	 
	 
	 
	 

	ATELIER « Connaissances des Publics Jeunes » : 3 jours

	C1
	C2
	C3
	C4

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi

	15 - 22 novembre
	16 - 23 novembre
	17 - 24 novembre
	18 - 25 novembre

	29 novembre
	30 novembre
	1 décembre
	2 décembre

	Les formateurs CCIP effectuent cet atelier en interne



	SEMINAIRE « Aspects Institutionnels » : 1 jour

	S1
	S2

	Lundi
	Jeudi

	13 décembre
	16 décembre

	Les formateurs  CCCA-BTP  effectuent cet atelier en interne



	SEQUENCE 1  « Pédagogie de l'Alternance », Fondamentaux :   7 jours

	F1
	F2
	F3
	F4

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi

	3 janvier
	4 janvier
	5 janvier
	6 janvier

	10 janvier
	11 janvier
	12 janvier
	13 janvier

	17 janvier
	18 janvier
	19 janvier
	20 janvier

	24 janvier
	25 janvier
	26 janvier
	27 janvier

	31 janvier
	1 février
	2 février
	3 février

	28 février
	1 mars
	2 mars
	3 mars

	2 mai
	3 mai
	4 mai
	5 mai

	Les formateurs CCIP, CCCA-BTP et AFORPA  effectuent cet atelier en interne


	

	ATELIER « Alternance et Multimédia » (AMM) : 4 jours 

	PMM1
	PMM2
	PMM3
	PMM4

	7 - 14 mars
	8 - 15 mars
	9 - 16 mars
	10 - 17 mars

	21 - 28 mars
	22 - 29 mars
	23 - 30 mars
	24 mars - 31 avril

	 
	 
	 
	 

	ATELIER OPTIONNEL « Aide à l'écriture » : 2 jours

	Aide à l'écriture des productions écrites à rendre

	14 décembre
	25 mars


Annexe 2 : Fiche d’inscription • Promotion 22-1sur2 (2010-2011)

[image: image3.emf]Informations sur le formateur

M. Mme Mlle Nom (majuscule) :

Prénom :

Nom de jeune fille :

Matières enseignées :

Lieu de naissance (ville + n° département) :

Mail :

Type d'enseignement :

Technique Général

Date de naissance :

Niveau d'études :

Date de recrutement : I II III IV V

Ancienneté (ans) :

Niveau(x) enseigné(s) :

I II III IV V

Non opposition à enseigner : Oui Non En cours

Informations sur le CFA

Nom du directeur : CFA

Tel : Adresse CFA

Fax : Site (si différent) :

Email : Adresse site :

Nom de l'OG :

Statut CFA :

Nom tuteur : Nom signataire convention formation

Mail tuteur :

Nom chargé du dossier

Académie : Versailles Paris Créteil DRIAF

Choix pour la formation 1ère formule (23 jours) Deuxième formule (40 jours)

PILOTAGE : Méthodologie de projet F G H I J

Deuxième choix F G H I J

ATELIER : Connaissance publics jeunes C1 C2 C3 C4

Deuxième choix C1 C2 C3 C4

SEMINAIRE : Aspects institutionnels S1 S2

Deuxième choix S1 S2

SEQUENCE 1 : Pédagogie de l'alternance F1 F2 F3 F4

Deuxième choix F1 F2 F3 F4

ATELIER Alternance et multimédia (AMM) AMM1 AMM2 AMM3 AMM4

Deuxième choix AMM1 AMM2 AMM3 AMM4

OPTION : Atelier d'écriture (2 jours)

Date et signature du formateur Date et signature du directeur du CFA

Fiche d'inscription - Promotion 22-1sur2 (2010-2011)

Cette fiche d’inscription doit parvenir dûment complétée et signée par le directeur, avant le 30 juin à Monsieur Dominique 

LEDOGAR 

par mail

 (dominique.ledogar@iledefrance.fr) 

et

 

par courrier

 : Région Ile-de-France, direction de l’apprentissage, 

142 rue du Bac, 75007 PARIS.

Les dates des ateliers sont prévisionnelles. Les ateliers seront ouverts sous réserve d'un nombre suffisant d'inscrits. 

Si besoin, joindre la demande exceptionnelle de positionnement (annexe 4).

Cases oranges : cocher avec "x" Cases jaunes : texte


8. Annexe 3 : Fiche financière 2010-2011

[image: image4.emf]FORMATION DES FORMATRICES ET DES FORMATEURS EN CFA 

FICHE FINANCIERE

Ne remplissez que les cases oranges

Organisme Gestionnaire Nom du Formateur

numéro de 

promotion

 CFA Prénom

années de 

promotion

nombre de jours 

maximum  pour un 

cycle de formation 

de 2 ans

nombre de 

jours ANNÉE 

1

subvention 

forfaitaire par 

jour de 

formation

montant 

réalisé Année 

1

nombre de jours 

maximum restant 

pour la 2ème année

nombre de 

jours ANNÉE 2

subvention 

forfaitaire par jour 

de formation

montant réalisé 

Année 2

FORMATION

45 50,00 € 0,00 € 45 50,00 € 0,00 €

PROFESSIONNALISATION

26 50,00 € 0,00 € 26 50,00 € 0,00 €

SUIVIS EN ENTREPRISE

14 50,00 € 0,00 € 14 50,00 € 0,00 €

TOTAL 

85 0 50,00 € 0,00 €

85

0 50,00 € 0,00 €

Année 1 Année 2

Pour paiement des réalisés ANNÉE 1

 

et ANNÉE 2,

 ce document doit être envoyé 

CHAQUE ANNÉE

 sous 

format Excel

 (dominique.ledogar@iledefrance.fr) + en 

version papier

 signée et cachetée 

à Dominique LEDOGAR, direction de l'apprentissage, service accompagnement, 142 rue du Bac, 75007 PARIS 

avant le 31 décembre.



REALISATIONS ANNÉE 2 REALISATIONS ANNÉE  1



Le directeur, en signant cette fiche, certifie avoir attribué au formateur le nombre de jours indiqué ("PROFESSIONNALISATION") 

pour qu'il soit en mesure de se professionnaliser au CFA. 

Il certifie aussi que le formateur a consacré le nombre de jours indiqué ("SUIVIS EN ENTREPRISE") au suivi en entreprise de ses apprentis.

Le formateur, en signant cette fiche, déclare avoir consacré le nombre de jours indiqué ("SUIVIS EN ENTREPRISE") au suivi en entreprise 

de ses apprentis.



Date, signature 

et cachet pour l'OG



Signature

de la formatrice ou du formateur



Signature

de la formatrice ou du formateur



Date, signature 

et cachet pour l'OG


Annexe 4 : Fiche de positionnement 2010-2011
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Demande  de POSITIONNEMENT   2010-2011



	avant l'entrée dans le dispositif régional « Formation des formatrices et des formateurs en CFA » 

	OG 
	CFA
	Académie 
	Nom (en majuscule) et Prénom du  formateur ou de la formatrice 
	Date de recrutement
	Discipline
	Nombre total d'années d'enseignement dans un CFA
	Formations suivies
	AVIS 
DE LA REGION

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cette demande est à envoyer sous format papier, signée par la Direction, à Monsieur Dominique LEDOGAR, Région Ile-de-France, direction de l’apprentissage, 142 rue du Bac, 75007 PARIS.

	Le coût du positionnement est pris en charge par la Région Ile-de-France.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Signature de la direction du CFA

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Annexe 5 : Fiche de demande de report

	
                                              Demande de REPORT d'inscription « Formation des formatrices et des formateur en CFA » 2010-2011


	 

	OG 
	CFA
	Académie 
	Nom (en majuscule) 
et Prénom du formateur ou de la formatrice 
	Date de recrutement
	Discipline
	Nombre actuel d'inscrits dans le dispositif
	Motif de la demande de report
	Avis du GTA

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cette demande à envoyer sous format Excel à la Direction de l'apprentissage à dominique.ledogar@iledefrance.fr et sous format papier, signée par la direction, avant le 30 septembre 2010.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Région Ile-de-France
	
	
	
	
	
	
	

	Direction de l'apprentissage, service accompagnement
	
	
	
	Signature de la direction du CFA

	Dominique LEDOGAR
	
	
	
	
	
	
	

	142 rue du Bac
	
	
	
	
	
	

	75007 PARIS
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe 6 : Fiche de demande d’exemption de formation

	
                                                         Demande d'EXEMPTION définitive de la formation de « Formateur en CFA » 2010-2011



	 

	OG 
	CFA
	Académie
	NOM (en majuscule) et Prénom du  formateur ou de la formatrice 
	Date de recrutement
	Discipline
	Motif de la demande de l'exemption définitive de la formation de « Formateur en CFA »
	AVIS du GTA

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	Cette demande à envoyer sous format Excel à la direction de l'apprentissage à dominique.ledogar@iledefrance.fr et sous format papier, signée par la direction, à l'adresse indiquée ci-dessous avant le 30 juin 2010.

	
	
	
	
	
	
	
	

	Région Ile-de-France
	
	
	
	
	
	

	Direction de l'apprentissage 
	
	
	
	
	Signature de la direction du CFA
	

	Dominique LEDOGAR
	
	
	
	
	
	

	142 rue du Bac
	
	
	
	
	

	75007 PARIS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	































































































































































































































































































































































































Pour une alternance encore plus attractive

 - 2  -  
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